
        ---L’ÉDITO du maire.
Chers administrés, 
cette  année,  l’équipe  municipale

souhaite  mettre  en  lumière  par  ce  bulletin
municipal des sujets qui nous préoccupent tous:
l’environnement,  le  bien  pour  notre  planète.
Avec le réchauffement climatique, le gaz à effet
de serre, la pollution de l’eau, le manque d’eau,
l’air de mauvaise qualité, bref ! Des sujets bien
d‘actualité  qui sont mis en avant un peu trop
tard dans notre pays. A mon sens, il y a urgence,
les préoccupations concernant l’environnement
auraient  dû  être  prises  en  considération  bien
des décennies auparavant. Votre maire n’est pas
un maire écolo, il est tout simplement conscient
des  fortes  difficultés  environnementales  et  des
nombreux  problèmes  planétaires.  L’écologie
doit  faire  partie  à  part  entière  dans  tous  les
programmes  de  toutes  les  familles  politiques.
L’écologie doit être pris en considération et en
urgence  par  tous  les  hommes  politiques.
Cependant, je pense que nous (TOUS) sommes
entrain  de  nuire  et  de  tuer  notre  planète.
Qu’allons-nous  laisser  aux  futures
générations ?  Le  progrès  de  tout  genre  et  le
développement rapide lors de notre époque ont
participé à la destruction petit à petit de notre
planète. L’humain a voulu évoluer, l’humain a
eu  soif  de  nouveautés  mais  malheureusement
sans penser aux conséquences irréversibles sur
notre  nature,  sur  notre  terre.  Un  autre
phénomène  qui  n’aide  pas  à  sauver  notre
planète, est la population mondiale qui ne cesse
de s’intensifier.  Un moment ou un autre,  « on
récolte ce que l’on sème.  »
Maintenant, il est grand temps de sauvegarder
notre  environnement,  notre  planète,  c’est  à
chacun  d’entre  NOUS  de  revoir  nos
comportements, nos gestes au quotidien,  notre
mode de vie. Le monde entier doit participer ; il
est là aussi le souci...
- Le bilan le plus important de notre commune,
n’est  pas  le  bilan  financier,  c’est  le  bilan
humain  compte-tenu  de  la  présence  de  la
COVID pendant  ces  derniers  mois.  A ce jour,
aucune personne de la commune n’est décédée
de la  COVID,  quelques  personnes  ont  eu  des
formes  plus  sévères  (hospitalisation),  ces
personnes m’ont inquiétées mais heureusement
elles ont pu vaincre la COVID, et l’on ne peut
que  s’en  réjouir.  J’espère  fortement  que  cette
pandémie soit enfin derrière nous .
- La commune a été touchée par 2 incendies,
bien heureusement sans victime, mais laissent 2
activités  (boulangerie  et  gîte)  face  à  des
difficultés.  J’espère  que  ces  2  entreprises
pourront reprendre au plus vite leur activité. Ce
serait  un  beau cadeau lors  de  ce  moment  de
fêtes.  
- La frairie  de la Saint-Médard (annuelle)  sera
cette année à la même date que le premier tour du
vote des législatives,  soit les 11 et 12 juin, cette

date a été fixée par rapport à la possibilité  des
gérants des  manèges,  sans les manèges, nous ne
pouvons  pas  entreprendre  la  frairie.
-  En 2022 le conseil départemental va attribuer
1,368M€  pour  les  revitalisations  de  73  petites
communes  dans  le  département.  C’est  tout
d’abord remarquable, en espérant qu’ une somme
soit  destinée  à  Asnières-la-Giraud  pour  la
réhabilitation  du  bourg  (chaussée,  trottoirs  et
sécurité).  L’année  2020  a  été  consacrée  à
l’enfouissement des réseaux et l’année 2022 sera
l’année de la naissance d’un nouveau visage du
bourg.  Je  profite  de  ce  bulletin  pour  vous
remercier de votre compréhension par rapport à
l’attente de ces travaux. 2022 sera aussi la fin de
l’installation de la fibre optique, cela ne veut pas
dire une obligation de signer un nouveau contrat
avec votre fournisseur. Il n’y a aucune obligation
de  changer  votre  contrat  qui  engendre  un  coût
supplémentaire.
2022  sera  l’arrivée  de  nouvelles  entreprises,
tout d’abord, le remplacement de l’entreprise de
maçonnerie Guillot Chabot ( bonne retraite aux
2 gérants) et la réouverture du grand bâtiment
de M. Perdreau.
-  Dans  le  contexte  exceptionnel  que  nous
connaissons, avec encore au moment que j’écris
cet édito, une reprise épidémique, la circulation
du virus s’accélère, j’ai un seul et grand rêve,
c’est de retrouver la vie d‘avant la COVID. La
vie  où  les  hommes  et  femmes  étaient  sereins,
une vie plus paisible, plus apaisée.
Il est vrai que la crise sanitaire n’a pas aidé.
Néanmoins,  je  vous  assure  que  j’essaie  (avec
les membres élus) de tout mettre en œuvre pour
le bien-être de la population, puisque l’humain
reste ma priorité, tout en souhaitant garder une
qualité de vie chez nous.
-  L’équipe  municipale  est  heureuse  de  vous
remettre ce bulletin municipal et elle se joint à
moi pour vous adresser leurs bons vœux pour
l’année 2022.
-  Que  l’année  2022  soit  majestueuse,  plus
calme que l’année passée. Qu’elle vous apporte
plein de bonnes choses.
- Que chacun retrouve la paix en soi et envers
les autres. Être solidaire et être courageux vont
être encore d’actualité en 2022.

« Mieux se connaître pour mieux travailler » éveille 
mes pensées.
Je sais que je me répète : sans VOUS, nous ne 
pourrons rien construire. « C’est tous ensemble : 
État ,Région, Département, Communauté De 
Communes et la collectivité  avec l’ensemble des 
élus et avec vous TOUS, chers asnièrois que nous 
devons chacun dans le champ de nos compétences 
et prérogatives propres, agir et faire réussir nos 
projets de territoire et communaux ».
 Avec toute ma gratitude, 
En souhaitant vous rencontrer lors de la cérémonie des

vœux le 15 janvier 2022 à 15h30. 

              Christian FERRU Votre maire.
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